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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 6 m 7,5 m

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ (min) 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 7,3 m -

HAUTEUR (max) E 4 étages   Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 40 %  15 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT

Minimum
Unifamiliale : 45 m2

Bifamiliale : 56 m2 

Multifamiliale : 
- 33 m2/log. (studio)
- 45 m2/log. (autres)

Maximum entre la plus petite des 
valeurs : 

- Bâtiment principal
- 112 m2

SCHÉMA D’IMPLANTATION

A

B

CC

A

B

C

C

D

D

E

A

B

CC

A

B

C

C

D

D

E

TABLEAU DES DISPOSITIONS
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SECTION 5 
ZONE MINIMAISON (RM)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par un milieu homogène de moyenne 
densité réservé aux Minimaisons desservies. Cette zone 
est davantage urbaine. 

USAGES AUTORISÉS

276.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX 

	› Minimaison, selon les articles 50 à 52 
	› Parc et sentier multifonctionnel
	› Récréation extérieure modérée
	› Jardin communautaire

(2) USAGES SECONDAIRES

	› Location de chambres/maison de pension, selon 
l’article 72

	› Jardin communautaire, selon l’article 75
	› Agriculture urbaine, selon l’article 75
	› Poulailler, selon l’article 77
	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon 

les articles 80 à 83
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 6 m 7,5 m

MARGE ARRIÈRE (min) B 3 m
1,5 m 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m
1,5 m 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ (min) 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D - -

HAUTEUR (max) E 1 étage Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max)  40 % 15%

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT 45 m2 (min)

Maximum entre la plus petite des 
valeurs : 

- Bâtiment principal
- 56 m2 (max)

SCHÉMA D’IMPLANTATION

A

B

C

C

A

B

CC

E

A

B

C

C

A

B

CC

E

TABLEAU DES DISPOSITIONS
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SECTION 6 
ZONE MIXTE CENTRALE 
(MC)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par une cohabitation d’habitations et 
d’activités économiques de petite taille, située le long 
des axes majeurs de circulation. Ces zones favorisent la 
densité, la mixité et la compatibilité des usages à travers 
un contrôle exercé dans le but de limiter les inconvénients 
comme, notamment, l’entreposage extérieur. Cette zone 
est davantage urbaine.

USAGES AUTORISÉS

277.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX
	› Logement, selon 

l’article 49 
	› Habitation unifamiliale
	› Habitation bifamiliale
	› Habitation 

multifamiliale (3 à 4 
logements)

	› Habitation 
multifamiliale (5 
logements et plus)

	› Maison de chambres
	› Foyer de groupe (4 lits 

max)
	› Habitation collective 

(10 lits max)
	› Habitation collective 

(11 lits et plus)
	› Commerce de 

proximité

	› Restaurant
	› Auberge
	› Service de travaux de 

finition de construction
	› Industrie artisanale
	› Garderie
	› Centre de jour
	› Service de formation
	› Service administratif 

public
	› Service social et de 

santé de proximité
	› Service religieux
	› Service funéraire

	› Service de sécurité et 
d’urgence

	› Centre communautaire
	› Centre d’interprétation 

et de renseignements
	› Installation culturelle
	› Installation sportive
	› Halte routière
	› Parc et sentier 

multifonctionnel
	› Récréation extérieure 

modérée
	› Jardin communautaire

(2) USAGES SECONDAIRES 

	› Location de chambres/maison de pension, selon 
l’article 72

	› Logement accessoire, selon l’article 73
	› Pavillon-jardin, selon l’article 74
	› Jardin communautaire, selon l’article 75
	› Agriculture urbaine, selon l’article 75
	› Gîte touristique, selon l’article 76
	› Poulailler, selon l’article 77
	› Rucher, selon l’article 78
	› Véhicule récréatif, selon l’article 79
	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon 

les articles 80 à 83

	› Commerce alimentaire
	› Commerce spécialisé
	› Marché
	› Vente de pièces et 

d'accessoires
	› Poste d’essence
	› Lave-auto
	› Parc de stationnement
	› Service spécialisé
	› Service administratif
	› Service personnel et de 

santé
	› Service de soins pour 

animaux
	› Communication et 

information
	› Traiteur
	› Restaurant comptoir

(1) USAGES PRINCIPAUX (SUITE)
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MARGE AVANT (MAX)

MARGE ARRIÈRE 6 M (MIN)

MARGE LATÉRALE 3 M (MIN)

COEFFICIENT D’OCCUPATION
DU LOT (%)

40 (MAX)

BÂTIMENTS ACCESSOIRES
SUPERFICIE 

SUPERFICIE (MAX) 145 M2

HAUTEUR

HAUTEUR (MAX) 

(< MESURE)

HAUTEUR DU BÂTIMENT 
PRINCIPAL

OU 7,5 M 

MARGE DE RECUL

MARGE AVANT 7,5 M

MARGE ARRIÈRE ET LATÉRALE 1,5 M

B

C
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 › Poulailler aux conditions de l’article 52;
 › Véhicule récréatif aux conditions de l’a
 › Activité professionnelle à domicile aux conditions 

de l’article 54 et 55.

ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (MIN) 6 M

SUPERFICIE DE PLANCHER D’UN 
BÂTIMENT (MIN)

45 M

HAUTEUR D’UN BÂTIMENT

NOMBRE D’ÉTAGES (MAX)

A

B

CC

A

B

CC

A

B

C

C

A

B

C

C

DD

E

E

IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 6 m 7,5 m

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m
1,5 m 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m
1,5 m 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ (min) 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 7,3 m (goupe d’usages - habitation) -

HAUTEUR (max) E 12 m Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 40 % 15 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT

Usages habitation (min) :
- Unifamiliale : 45 m2

- Bifamiliale : 56 m2 

- Multifamiliale : 
• 33 m2/log. (studio)
• 45 m2/log. (autres)

Autres usages : 45 m2 (min)** 

112 m2 (max)

SCHÉMA D’IMPLANTATION

MARGE AVANT (MAX)

MARGE ARRIÈRE 6 M (MIN)

MARGE LATÉRALE 3 M (MIN)

COEFFICIENT D’OCCUPATION
DU LOT (%)

40 (MAX)

BÂTIMENTS ACCESSOIRES
SUPERFICIE 

SUPERFICIE (MAX) 145 M2

HAUTEUR

HAUTEUR (MAX) 

(< MESURE)

HAUTEUR DU BÂTIMENT 
PRINCIPAL

OU 7,5 M 

MARGE DE RECUL

MARGE AVANT 7,5 M

MARGE ARRIÈRE ET LATÉRALE 1,5 M

B

C
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 › Poulailler aux conditions de l’article 52;
 › Véhicule récréatif aux conditions de l’a
 › Activité professionnelle à domicile aux conditions 

de l’article 54 et 55.

ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (MIN) 6 M

SUPERFICIE DE PLANCHER D’UN 
BÂTIMENT (MIN)

45 M

HAUTEUR D’UN BÂTIMENT

NOMBRE D’ÉTAGES (MAX)

A

B

CC

A

B

CC

A

B

C

C

A

B

C

C

DD

E

E

TABLEAU DES DISPOSITIONS

** sauf pour les usages marché, poste d’essence, poste de carburant en vrac, remorquage de véhicules, parc de stationnement, dépôt, 
transformation de matières de carrière, usine de fabrication d’asphalte, de béton ou de ciment, garage ou dépôt pour service public, 
installation d’eau et d’égout, et d'installation d’énergie, où il n’y a pas de minimum.
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SECTION 7 
ZONE MIXTE LINÉAIRE (ML)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par une quantité limité d’activités 
économiques de petite taille disséminées parmis les 
résidences, située sur les axes majeurs de circulation. 
Ces zones favorisent la densification douce, la mixité 
et la compatibilité des usages à travers un contrôle 
exercé dans le but de limiter les inconvénients dont, 
notamment, l’entreposage extérieur. Cette zone est 
davantage urbaine. 

USAGES AUTORISÉS

278.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Logement, selon l’article 49
	› Habitation unifamiliale
	› Habitation bifamiliale
	› Habitation multifamiliale (3 à 4 logements)
	› Habitation multifamiliale existante (5 logements et 

plus)
	› Foyer de groupe (4 lits max)
	› Habitation collective (10 lits max)
	› Commerce de proximité
	› Commerce alimentaire
	› Service spécialisé
	› Service administratif
	› Service personnel et de santé
	› Communication et information
	› Traiteur
	› Restaurant comptoir
	› Restaurant

(2) USAGES SECONDAIRES 

	› Location de chambres/maison de pension, selon 
l’article 72

	› Logement accessoire, selon l’article 73
	› Pavillon-jardin, selon l’article 74
	› Jardin communautaire, selon l’article 75
	› Agriculture urbaine, selon l’article 75
	› Gîte touristique, selon l’article 76
	› Poulailler, selon l’article 77
	› Rucher, selon l’article 78
	› Véhicule récréatif, selon l’article 79
	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon 

les articles 80 à 83 

	› Garderie
	› Centre de jour
	› Service administratif public
	› Service social et de santé de proximité
	› Service de sécurité et d’urgence
	› Centre communautaire
	› Centre d’interprétation et de renseignements
	› Installation culturelle
	› Installation sportive
	› Halte routière
	› Parc et sentier multifonctionnel
	› Récréation extérieure modérée
	› Jardin communautaire

(1) USAGES PRINCIPAUX (SUITE)
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 6 m 7,5 m (min)

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 7,3 m (usages groupe - habitation) -

HAUTEUR (max) E  9 m* ou 12 m Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 40 % 15 %

AIRE  DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT 

Usages habitation (min) :
- Unifamiliale : 45 m2

- Bifamiliale : 56 m2 

- Multifamiliale : 
• 33 m2/log. (studio)
• 45 m2/log. (autres)

Autres usages : 45 m2 (min)**  

112 m2 (max)

MARGE AVANT (MAX)

MARGE ARRIÈRE 6 M (MIN)

MARGE LATÉRALE 3 M (MIN)

COEFFICIENT D’OCCUPATION
DU LOT (%)

40 (MAX)

BÂTIMENTS ACCESSOIRES
SUPERFICIE 

SUPERFICIE (MAX) 145 M2

HAUTEUR

HAUTEUR (MAX) 

(< MESURE)

HAUTEUR DU BÂTIMENT 
PRINCIPAL

OU 7,5 M 

MARGE DE RECUL

MARGE AVANT 7,5 M

MARGE ARRIÈRE ET LATÉRALE 1,5 M

B

C

70  |  ARRÊTÉ DE ZONAGE DE LA VILLE DE CARAQ

 › Poulailler aux conditions de l’article 52;
 › Véhicule récréatif aux conditions de l’a
 › Activité professionnelle à domicile aux conditions 

de l’article 54 et 55.

ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (MIN) 6 M

SUPERFICIE DE PLANCHER D’UN 
BÂTIMENT (MIN)

45 M

HAUTEUR D’UN BÂTIMENT

NOMBRE D’ÉTAGES (MAX)

A

B

CC

A

B

CC

A

B

C

C

A

B

C

C

DD

E

E

SCHÉMA D’IMPLANTATION

MARGE AVANT (MAX)

MARGE ARRIÈRE 6 M (MIN)

MARGE LATÉRALE 3 M (MIN)

COEFFICIENT D’OCCUPATION
DU LOT (%)

40 (MAX)

BÂTIMENTS ACCESSOIRES
SUPERFICIE 

SUPERFICIE (MAX) 145 M2

HAUTEUR

HAUTEUR (MAX) 

(< MESURE)

HAUTEUR DU BÂTIMENT 
PRINCIPAL

OU 7,5 M 

MARGE DE RECUL

MARGE AVANT 7,5 M

MARGE ARRIÈRE ET LATÉRALE 1,5 M

B

C
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 › Poulailler aux conditions de l’article 52;
 › Véhicule récréatif aux conditions de l’a
 › Activité professionnelle à domicile aux conditions 

de l’article 54 et 55.

ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (MIN) 6 M

SUPERFICIE DE PLANCHER D’UN 
BÂTIMENT (MIN)

45 M

HAUTEUR D’UN BÂTIMENT

NOMBRE D’ÉTAGES (MAX)

A

B

CC

A

B

CC

A

B

C

C

A

B

C

C

DD

E

E

TABLEAU DES DISPOSITIONS

* pour le secteur délimité au Sud par le boulevard Saint-Pierre et la rue Saint-Paul, à l’Est par la piste cyclable (165, boul. St-Pierre 
Ouest) et à l’Ouest par le Ruisseau Isabelle (7562, rue Saint-Paul), la hauteur des bâtiments est limitée à 9 m.

** sauf pour les usages marché, poste d’essence, poste de carburant en vrac, remorquage de véhicules, parc de stationnement, dépôt, 
transformation de matières de carrière, usine de fabrication d’asphalte, de béton ou de ciment, garage ou dépôt pour service public, 
installation d’eau et d’égout, et d'installation d’énergie, où il n’y a pas de minimum.
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SECTION 8 
ZONE MIXTE VILLAGEOISE 
(MV)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par une quantité limité d’activités 
économiques de petite taille disséminées parmis les 
résidences, située sur les axes majeurs de circulation 
et dans l’ancien noyau villageois de Bas-Caraquet. Ces 
zones favorisent la densification douce, la mixité et la 
compatibilité des usages à travers un contrôle exercé 
dans le but de limiter les inconvénients dont, notamment, 
l’entreposage extérieur. Cette zone est davantage 
urbaine. 

USAGES AUTORISÉS

279.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(2) USAGES SECONDAIRES 

	› Location de chambres/maison de pension, selon 
l’article 72

	› Logement accessoire, selon l’article 73
	› Pavillon-jardin, selon l’article 74
	› Jardin communautaire, selon l’article 75
	› Agriculture urbaine, selon l’article 75 
	› Gîte touristique, selon l’article 76
	› Poulailler, selon l’article 77
	› Rucher, selon l’article 78
	› Véhicule récréatif, selon l’article 79
	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon 

les articles 80 à 83 

	› Commerce de 
proximité

	› Commerce alimentaire
	› Commerce spécialisé
	› Marché
	› Vente de petits 

moteurs neufs
	› Vente de véhicules et 

d’équipements usagés 
(petits)

	› Réparation de 
véhicules et 
d’équipements (petits)

	› Réparation de 
véhicules et 
d’équipements 
(moyens)

	› Vente de pièces et 
d'accessoires

	› Station-service

	› Poste d’essence
	› Lave-auto
	› Parc de stationnement
	› Service spécialisé
	› Service administratif
	› Service personnel et de 

santé
	› Service de soins pour 

animaux
	› Communication et 

information
	› Traiteur
	› Restaurant comptoir
	› Restaurant
	› Commerce de loisirs
	› Commerce de 

divertissements
	› Motel
	› Auberge
	› Hôtel
	› Service de travaux de 

finition de construction
	› Industrie artisanale

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Logement, selon 
l’article 49

	› Minimaison
	› Habitation unifamiliale
	› Habitation bifamiliale
	› Habitation 

multifamiliale (3 à 4 
logements)

	› Habitation 
multifamiliale (5 
logements et plus)

	› Maison de chambres
	› Foyer de groupe (4 lits 

max)
	› Habitation collective 

(10 lits max)
	› Habitation collective 

(11 lits et plus)

(1) USAGES PRINCIPAUX (SUITE)

	› Garderie
	› Centre de jour
	› Service de formation
	› Service administratif 

public
	› Service social et de 

santé de proximité
	› Service religieux
	› Service funéraire
	› Service de sécurité et 

d’urgence
	› Centre communautaire
	› Centre d’interprétation 

et de renseignements
	› Installation culturelle
	› Installation sportive
	› Halte routière
	› Parc et sentier 

multifonctionnel
	› Récréation extérieure 

modérée
	› Jardin communautaire
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 6 m 7,5 m (min)

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 7,3m (usages groupe -habitation) -

HAUTEUR (max) E 9 m* ou 12 m Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 40 % 15 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT

Usages habitation (min) :
- Unifamiliale : 45 m2

- Bifamiliale : 56 m2 

- Multifamiliale : 
• 33 m2/log. (studio)
• 45 m2/log. (autres)

Autres usages : 45 m2 (min)** 

112 m2 (max)

MARGE AVANT (MAX)

MARGE ARRIÈRE 6 M (MIN)

MARGE LATÉRALE 3 M (MIN)

COEFFICIENT D’OCCUPATION
DU LOT (%)

40 (MAX)

BÂTIMENTS ACCESSOIRES
SUPERFICIE 

SUPERFICIE (MAX) 145 M2

HAUTEUR

HAUTEUR (MAX) 

(< MESURE)

HAUTEUR DU BÂTIMENT 
PRINCIPAL

OU 7,5 M 

MARGE DE RECUL

MARGE AVANT 7,5 M

MARGE ARRIÈRE ET LATÉRALE 1,5 M

B

C
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 › Poulailler aux conditions de l’article 52;
 › Véhicule récréatif aux conditions de l’a
 › Activité professionnelle à domicile aux conditions 

de l’article 54 et 55.

ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (MIN) 6 M

SUPERFICIE DE PLANCHER D’UN 
BÂTIMENT (MIN)

45 M

HAUTEUR D’UN BÂTIMENT

NOMBRE D’ÉTAGES (MAX)

A

B

CC

A

B

CC

A

B

C

C

A

B

C

C

DD

E

E

SCHÉMA D’IMPLANTATION

MARGE AVANT (MAX)

MARGE ARRIÈRE 6 M (MIN)

MARGE LATÉRALE 3 M (MIN)

COEFFICIENT D’OCCUPATION
DU LOT (%)

40 (MAX)

BÂTIMENTS ACCESSOIRES
SUPERFICIE 

SUPERFICIE (MAX) 145 M2

HAUTEUR

HAUTEUR (MAX) 

(< MESURE)

HAUTEUR DU BÂTIMENT 
PRINCIPAL

OU 7,5 M 

MARGE DE RECUL

MARGE AVANT 7,5 M

MARGE ARRIÈRE ET LATÉRALE 1,5 M

B

C
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 › Poulailler aux conditions de l’article 52;
 › Véhicule récréatif aux conditions de l’a
 › Activité professionnelle à domicile aux conditions 

de l’article 54 et 55.

ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (MIN) 6 M

SUPERFICIE DE PLANCHER D’UN 
BÂTIMENT (MIN)

45 M

HAUTEUR D’UN BÂTIMENT

NOMBRE D’ÉTAGES (MAX)

A

B

CC

A

B

CC

A

B

C

C

A

B

C

C

DD

E

E

TABLEAU DES DISPOSITIONS

* pour le secteur délimité au Sud par le boulevard Saint-Pierre et la rue Saint-Paul, à l’Est par la piste cyclable (165, boul. St-Pierre Ouest) et à 
l’Ouest par le Ruisseau Isabelle (7562, rue Saint-Paul), la hauteur des bâtiments est limitée à 9 m.

** sauf pour les usages marché, poste d’essence, poste de carburant en vrac, remorquage de véhicules, parc de stationnement, dépôt, 
transformation de matières de carrière, usine de fabrication d’asphalte, de béton ou de ciment, garage ou dépôt pour service public, 
installation d’eau et d’égout, et d'installation d’énergie, où il n’y a pas de minimum.
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SECTION 9 
ZONE COMMERCIALE 
CENTRE-VILLE (CV)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par une grande variété d’activités 
économiques locales et régionales où la croissance 
et le développement sont souhaités. L’habitation est 
encouragée sous une forme plus dense. Un contrôle 
est exercé afin de limiter l’entreposage extérieur et les 
emplacements de stationnement pour favoriser une 
plus grande densité, améliorer l’esthétique du centre-ville 
et encourager les transports alternatifs à l’automobile. 
Cette zone est davantage urbaine, et devrait uniquement 
se retrouver dans le centre de la Municipalité. 

USAGES AUTORISÉS

280.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Logement, selon 
l’article 49

	› Habitation unifamiliale 
existante

	› Habitation bifamiliale
	› Habitation 

multifamiliale (3 à 4 
logements)

	› Habitation 
multifamiliale (5 
logements et plus)

	› Maison de chambres
	› Foyer de groupe (4 lits 

max)
	› Habitation collective 

(10 lits max)
	› Habitation collective 

(11 lits et plus)

	› Commerce de 
proximité

	› Commerce alimentaire
	› Commerce spécialisé
	› Marché
	› Vente de pièces et 

d'accessoires
	› Poste d’essence
	› Parc de stationnement
	› Service spécialisé
	› Service administratif
	› Service personnel et de 

santé
	› Service de soins pour 

animaux
	› Communication et 

information

	› Centre de conférence 
et d’évènements

	› Traiteur
	› Restaurant comptoir
	› Restaurant
	› Commerce de loisirs
	› Commerce de 

divertissements
	› Motel
	› Auberge
	› Hotel
	› Service de travaux de 

finition de construction
	› Industrie artisanale
	› Garderie
	› Centre de jour
	› Service de formation
	› Service éducatif de 

proximité
	› Service éducatif 

régional
	› Service administratif 

public

	› Service social et de 
santé de proximité

	› Service social et de 
santé régional

	› Service religieux
	› Service funéraire
	› Service de sécurité et 

d’urgence
	› Centre communautaire
	› Centre d’interprétation 

et de renseignements
	› Installation culturelle
	› Installation sportive
	› Halte routière
	› Parc et sentier 

multifonctionnel
	› Récréation extérieure 

modérée
	› Jardin communautaire

(2) USAGES SECONDAIRES 

	› Location de chambres/maison de pension, selon 
l’article 72

	› Logement accessoire, selon l’article 73
	› Pavillon-jardin, selon l’article 74
	› Jardin communautaire, selon l’article 75
	› Agriculture urbaine, selon l’article 75
	› Agriculture urbaine, selon l’article 75
	› Gîte touristique, selon l’article 76
	› Poulailler, selon l’article 77
	› Rucher, selon l’article 78
	› Véhicule récréatif, selon l’article 79
	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon 

les articles 80 à 83 

(1) USAGES PRINCIPAUX (SUITE)
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) Voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 1 m 7,5 m

MARGE ARRIÈRE (min) B  6 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D - -

HAUTEUR (max) E 9 m* ou 15 m Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 50 % 15 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT

Usages habitation (min) :
- Unifamiliale : 45 m2

- Bifamiliale : 56 m2 

- Multifamiliale : 
• 33 m2/log. (studio)
• 45 m2/log. (autres)

Autres usages : 45 m2 (min)** 

112 m2 (max)

MARGE AVANT (MAX)

MARGE ARRIÈRE 6 M (MIN)

MARGE LATÉRALE 3 M (MIN)

COEFFICIENT D’OCCUPATION
DU LOT (%)

40 (MAX)

BÂTIMENTS ACCESSOIRES
SUPERFICIE 

SUPERFICIE (MAX) 145 M2

HAUTEUR

HAUTEUR (MAX) 

(< MESURE)

HAUTEUR DU BÂTIMENT 
PRINCIPAL

OU 7,5 M 

MARGE DE RECUL

MARGE AVANT 7,5 M

MARGE ARRIÈRE ET LATÉRALE 1,5 M

B

C

A

B

C

C

A

B

CC

D

E

MARGE AVANT (MAX)

MARGE ARRIÈRE 6 M (MIN)

MARGE LATÉRALE 3 M (MIN)

COEFFICIENT D’OCCUPATION
DU LOT (%)

40 (MAX)

BÂTIMENTS ACCESSOIRES
SUPERFICIE 

SUPERFICIE (MAX) 145 M2

HAUTEUR

HAUTEUR (MAX) 

(< MESURE)

HAUTEUR DU BÂTIMENT 
PRINCIPAL

OU 7,5 M 

MARGE DE RECUL

MARGE AVANT 7,5 M

MARGE ARRIÈRE ET LATÉRALE 1,5 M

B

C

A

B

C

C

A

B

CC

D

E

SCHÉMA D’IMPLANTATION

TABLEAU DES DISPOSITIONS

* pour le secteur délimité au Sud par le boulevard Saint-Pierre et la rue Saint-Paul, à l’Est par la piste cyclable (165, boul. St-Pierre Ouest) et à 
l’Ouest par le Ruisseau Isabelle (7562, rue Saint-Paul), la hauteur des bâtiments est limitée à 9 m.

** sauf pour les usages marché, poste d’essence, poste de carburant en vrac, remorquage de véhicules, parc de stationnement, dépôt, 
transformation de matières de carrière, usine de fabrication d’asphalte, de béton ou de ciment, garage ou dépôt pour service public, 
installation d’eau et d’égout, et d'installation d’énergie, où il n’y a pas de minimum.
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SECTION 10 
ZONE COMMERCIALE 
ROUTIÈRE (CR)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par une grande variété d’activités 
économiques locales et régionales où la croissance 
et le développement sont souhaités. Les activités de 
vente et réparation de différents gabarits de véhicules et 
d'équipements y sont concentrées, tout comme d’autres 
activités qui nécessitent de l’entreposage extérieur. 
Certaines des activités nécessitent de grandes surfaces 
de terrain et de bâtiments (centre commerciaux, 
immeubles à bureaux). Les usages d’habitation 
autorisés sont plus denses et viennent compléter l’offre 
d’habitation des zones résidentielles contiguës dans 
ce secteur de la Municipalité. Cette zone est davantage 
urbaine et devrait uniquement se retrouver dans le centre 
de la Municipalité. 

USAGES AUTORISÉS

281.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX
	› Logement, selon l’article 49
	› Minimaison existante, selon 

les articles 50 à 52
	› Habitation bifamiliale 

existante
	› Habitation multifamiliale (3 à 

4 logements)
	› Habitation multifamiliale (5 

logements et plus)
	› Habitation collective (10 lits 

max)
	› Habitation collective (11 lits 

et plus)
	› Commerce de proximité
	› Commerce alimentaire
	› Commerce spécialisé
	› Marché

	› Commerce générateur 
d’entreposage

	› Commerce de grande 
surface

	› Commerce de gros
	› Vente par maisons modèles
	› Vente de petits moteurs 

neufs
	› Vente de véhicules de 

plaisance neufs 
	› Concessionnaire automobile
	› Vente de vehicules et 

d’équipements spécialisés
	› Vente de véhicules et 

équipements usagés (petits)
	› Vente de véhicules et 

équipements usagés 
(moyens)

	› Réparation de véhicules et 
d’équipements (petits)

	› Réparation de véhicules et 
d’équipements (moyens)

	› Vente de pièces et 
d'accessoires

	› Station-service

	› Poste d’essence

	› Poste de carburant en vrac

	› Lave-auto

	› Remorquage de véhicules

	› Parc de stationnement

	› Service spécialisé

	› Service administratif

	› Service personnel et de santé

	› Service de soins pour 
animaux

	› Communication et 
information

	› Traiteur

	› Restaurant comptoir

	› Restaurant

	› Commerce de loisirs

	› Commerce de 
divertissements

	› Motel

	› Auberge

	› Location de véhicules

	› Entreprise de camionnage

	› Entrepôt

	› Entreposage

	› Centre de distribution

	› Dépôt

	› Service de travaux de finition 
de construction

	› Service de construction

	› Industrie artisanale

	› Garderie

	› Centre de jour

	› Service de formation

	› Service administratif public

	› Service social et de santé de 
proximité 

	› Service social et de santé 
régional

	› Service religieux

	› Service funéraire

	› Service de sécurité et 
d’urgence

	› Garage ou dépôt pour service 
public, selon l’article 55

	› Centre communautaire

	› Centre d’interprétation et de 
renseignements

	› Installation culturelle

	› Installation sportive

	› Halte routière

	› Parc et sentier 
multifonctionnel

	› Récréation extérieure 
modérée

	› Jardin communautaire

	› Centre de jardinage

(2) USAGES SECONDAIRES 

	› Location de chambres/maison de pension, selon l’article 72

	› Logement accessoire, selon l’article 73

	› Pavillon-jardin, selon l’article 74

	› Jardin communautaire, selon l’article 75

	› Agriculture urbaine, selon l’article 75

	› Gîte touristique, selon l’article 76

	› Poulailler, selon l’article 77

	› Rucher, selon l’article 78

	› Véhicule récréatif, selon l’article 79

	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon les articles 
80 à 83 

(1) USAGES PRINCIPAUX (SUITE)
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

MODE D’IMPLANTATION Isolé, jumelé, en rangée Isolé

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) Voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 7,5 m 10,5 m (min)

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D - -

HAUTEUR (max) E 15 m                   Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 50 % T =15 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT

Usages habitation (min) :
- Unifamiliale : 45 m2

- Bifamiliale : 56 m2 

- Multifamiliale : 
• 33 m2/log. (studio)
• 45 m2/log .(autres)

Autres usages**  : 45 m2 (min) 

150 m2  (max)

A

B

C

C

A

CC

B

D

E

A

B

C

C

A

CC

B

D

E

SCHÉMA D’IMPLANTATION

TABLEAU DES DISPOSITIONS

** Commercial, Industriel, Institutionnel/Communautaire, Récréatifs/Loisirs sauf les usages Marché, Poste d’essence, Poste de carburant en 
vrac, Remorquage de véhicules, Parc de stationnement, Dépôt, Transformation de matières de carrière, Usine de fabrication d’asphalte, de 
béton ou de ciment, Garage ou dépôt pour service public, Installation d’eau et d’égout, et Installation d’énergie.
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SECTION 11 
ZONE INDUSTRIELLE 
CENTRALE (I)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par une diversité d’activités 
industrielles et non industrielles qui présentent un 
certain niveau d’inconvénients. La nature des activités 
peut nécessiter de l’entreposage extérieur important et 
inesthétique, des opérations extérieures, des nuisances, 
des risques et des véhicules lourds. Cette zone est 
davantage urbaine, mais pourrait convenir ailleurs sur le 
territoire. 

USAGES AUTORISÉS

282.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX
	› Habitation unifamiliale 

existante
	› Commerce spécialisé
	› Commerce alimentaire
	› Commerce générateur 

d’entreposage
	› Commerce de gros
	› Vente par maisons 

modèles
	› Vente de petits 

moteurs neufs
	› Vente de véhicules 

et d’équipements 
spécialisés

	› Vente de véhicules et 
d’équipements usagés 
(moyens)

	› Vente de véhicules et 

d’équipements (gros)
	› Réparation de véhicules 

et d’équipements 
(petits) 

	› Réparation de véhicules 
et d’équipements 
(moyens)

	› Réparation de véhicules 
et d’équipements (gros) 

	› Vente de pièces et 
d'accessoires

	› Station-service
	› Poste d’essence
	› Poste de carburant en 

vrac
	› Lave-auto
	› Remorquage de 

véhicules

	› Parc de stationnement
	› Service spécialisé
	› Service administratif
	› Refuge pour animaux, 

selon l’article 54
	› Chenil et pension, selon 

l’article 53
	› Communication et 

information
	› Traiteur
	› Restaurant comptoir
	› Restaurant
	› Location de véhicules
	› Entreprise de 

camionnage
	› Héliport
	› Entrepôt
	› Entreposage
	› Centre de distribution
	› Dépôt
	› Service de travaux de 

finition de construction
	› Service de construction 

(Entrepreneur général 
et spécialisé), selon 
l'article 56

	› Industrie de haute 
technologie

(1) USAGES PRINCIPAUX (SUITE)
	› Industrie artisanale
	› Industrie à contraintes 

limitées
	› Industrie à contraintes 

importantes
	› Usine de fabrication 

d’asphalte, de béton 
ou de ciment

	› Parc à ferraille ou 
dépôt d’objets de 
récupération

	› Service de formation
	› Service funéraire
	› Service de sécurité et 

d’urgence
	› Garage ou dépôt pour 

service public, selon 
l’article 55

	› Centre de 
remboursement de 
contenants consignés

	› Centre de traitement 
des déchets

	› Installation de 
compostage

	› Pêche et aquaculture
	› Port
	› Halte routière
	› Parc et sentier 

multifonctionnel
(2) USAGES SECONDAIRES 

	› Campement d’ouvriers, selon l’article 71
	› Logement accessoire, selon l’article 73
	› Poulailler, selon l’article 77
	› Véhicule récréatif, selon l’article 79
	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon 

les articles 80 à 83
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL SECONDAIRE ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) 1 voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 4 m 14 m 14 m

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m  3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D - - -

HAUTEUR (max) E 9 m* ou 15 m 2 étages Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 50 % 35 % 20 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT (min) 45 m2 (min)** -
Maximum

40 % du bâtiment principal

SCHÉMA D’IMPLANTATION

TABLEAU DES DISPOSITIONS

A

B

C

C

A

CC

B

D

E

A

B

C

C

A

CC

B

D

E

* pour le secteur délimité au Sud par le boulevard Saint-Pierre et la rue Saint-Paul, à l’Est par la piste cyclable (165, boul. St-Pierre 
Ouest) et à l’Ouest par le Ruisseau Isabelle (7562, rue Saint-Paul), la hauteur des bâtiments est limitée à 9 m.

** sauf pour les usages marché, poste d’essence, poste de carburant en vrac, remorquage de véhicules, parc de stationnement, dépôt, 
transformation de matières de carrière, usine de fabrication d’asphalte, de béton ou de ciment, garage ou dépôt pour service public, 
installation d’eau et d’égout, et d'installation d’énergie, où il n’y a pas de minimum.
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SECTION 12 
ZONE INSTITUTIONNELLE 
(INS)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par un usage ou un regroupement 
d’usages destinés à offrir des services à la population. 
Ce sont des usages localisés stratégiquement. Cette 
zone est davantage urbaine.

USAGES AUTORISÉS

283.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Logement, selon l’article 49
	› Habitation multifamiliale (3 à 4 logements)
	› Habitation multifamiliale (5 logements et plus)
	› Foyer de groupe (4 lits max)
	› Habitation collective (10 lits max)
	› Habitation collective (11 lits et plus)
	› Marché
	› Parc de stationnement
	› Centre de conférence et d’événements
	› Commerce alimentaire
	› Restaurant comptoir
	› Restaurant
	› Hôtel
	› Garderie
	› Centre de jour
	› Service de formation
	› Service éducatif de proximité
	› Service éducatif régional

	› Service administratif public
	› Service social et de santé de proximité
	› Service social et de santé régional
	› Service religieux
	› Service funéraire
	› Service de sécurité et d’urgence
	› Garage ou dépôt pour service public, selon l’article 

54
	› Centre communautaire
	› Centre d’interprétation et de renseignements 
	› Installation culturelle
	› Installation sportive
	› Halte routière
	› Parc et sentier multifonctionnel
	› Récréation extérieure modérée
	› Centre de plein air
	› Jardin communautaire
	› Agriculture urbaine
	› Port

(2) USAGES SECONDAIRES 

	› Jardin communautaire, selon l’article 75
	› Agriculture urbaine, selon l’article 75
	› Poulailler, selon l’article 77
	› Rucher, selon l’article 78

(1) USAGES PRINCIPAUX (SUITE)
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 7,5 m 10,5 m

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D - -

HAUTEUR (max) E 9 m* ou 12 m Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 50 % 20 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT 45 m2 (min)** 150 m2 (max)

SCHÉMA D’IMPLANTATION

A

B

C

C

A

CC

B

D

E

A

B

C

C

A

CC

B

D

E

TABLEAU DES DISPOSITIONS

* pour le secteur délimité au Sud par le boulevard Saint-Pierre et la rue Saint-Paul, à l’Est par la piste cyclable (165, boul. St-Pierre 
Ouest) et à l’Ouest par le Ruisseau Isabelle (7562, rue Saint-Paul), la hauteur des bâtiments est limitée à 9 m.

** sauf pour les usages marché, poste d’essence, poste de carburant en vrac, remorquage de véhicules, parc de stationnement, dépôt, 
transformation de matières de carrière, usine de fabrication d’asphalte, de béton ou de ciment, garage ou dépôt pour service public, 
installation d’eau et d’égout, et d'installation d’énergie, où il n’y a pas de minimum.
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A

B

CC

A

B

C

C

IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min)  A 6 m 7,5 m

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m 1,5 m ou 
1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m 1,5 m ou 
1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 7,3 m -

HAUTEUR (max) E 9 m Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 30 %  10 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT        45 m2 (min) 100 m2 (max)

SECTION 13
ZONE DE VILLÉGIATURE 
AVEC VÉHICULE 
RÉCRÉATIF (VI-R)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par des activités d’habitation 
saisonnière à faible densité d’occupation du sol. La 
zone autorise l’implantation de véhicules récréatifs à 
certaines conditions. 

USAGES AUTORISÉS

284.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX
	› Habitation unifamiliale
	› Minimaison existante, selon les 

articles 50 à 52
	› Véhicule récréatif,  

selon l’article 60
	› Parc et sentier multifonctionnel
	› Récréation extérieure modérée
	› Jardin communautaire

	› Agriculture urbaine

SCHÉMA D’IMPLANTATION

TABLEAU DES DISPOSITIONS

	› Jardin communautaire, 
selon l’article 75

	› Agriculture urbaine, selon 
l’article 75

	› Rucher, selon l’article 78
	› Poulailler, selon l’article 77
	› Véhicule récréatif,  

selon l’article 79

(2) USAGES SECONDAIRES 
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SECTION 14
ZONE DE VILLÉGIATURE 
SANS VÉHICULE 
RÉCRÉATIF (VI)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par des activités d’habitation 
saisonnière à faible densité d’occupation du sol. La zone 
interdit l’implantation de véhicules récréatifs sur un 
terrain vacant.

USAGES AUTORISÉS

284. Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX

A

B

CC

A

B

C

C

IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 6 m 7,5 m

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m 1,5 m ou 
1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m 1,5 m ou 
1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 7,3 m -

HAUTEUR (max) E 9 m Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 30 %  10 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT 45 m2 (min) 100 m2 (max)

	› Habitation unifamiliale
	› Minimaison existante
	› Parc et sentier multifonctionnel
	› Récréation extérieure modérée

	› Jardin communaitaire

	› Agriculture urbaine

SCHÉMA D’IMPLANTATION

TABLEAU DES DISPOSITIONS

	› Jardin communautaire, 
selon l’article 75

	› Agriculture urbaine, selon 
l’article 75

	› Rucher, selon l’article 78
	› Poulailler,  

selon l’article 77
	› Véhicule récréatif,  

selon l’article 79

(2) USAGES SECONDAIRES 
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SECTION 15 
ZONE RURALE 
RÉSIDENTIELLE (RR)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par une prédominance résidentielle 
de faible densité et qui répond à la construction 
croissante d’habitations riveraines et côtières. D’autres 
usages sont prévus afin de tenir compte du milieu 
rural, mais en limitant l’arrivée de nouvelles activités 
incompatibles avec le développement résidentiel qui est 
privilégié. Des services de proximité et une petite variété 
d’usages secondaires pouvant avoir un impact limité sur 
le voisinage y sont permis. Cette zone est davantage 
rurale. 

USAGES AUTORISÉS

285.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Logement, selon l’article 49
	› Minimaison, selon les articles 50 à 52
	› Habitation unifamiliale
	› Habitation bifamiliale
	› Habitation multifamiliale (3 à 4 logements)
	› Foyer de groupe (4 lits max)
	› Habitation collective (10 lits max)
	› Station-service existante
	› Commerce de proximité
	› Commerce alimentaire
	› Marché
	› Traiteur
	› Restaurant comptoir
	› Restaurant
	› Auberge

	› Complexe d’hébergement
	› Entrepôt
	› Service religieux
	› Centre communautaire
	› Centre d’interprétation et de renseignements
	› Parc et sentier multifonctionnel 
	› Récréation extérieure modérée
	› Véhicule récréatif, selon l’article 60
	› Agriculture, selon l’article 62
	› Camping
	› Centre de plein air
	› Jardin communautaire

(1) USAGES PRINCIPAUX (SUITE)

(2) USAGES SECONDAIRES 

	› Location de chambres/maison de pension, selon 
l’article 72

	› Logement accessoire, selon l’article 73
	› Pavillon-jardin, selon l’article 74
	› Jardin communautaire, selon l’article 75
	› Gîte touristique, selon l’article 76
	› Poulailler, selon l’article 77
	› Rucher, selon l’article 78
	› Véhicule récréatif, selon l’article 79;
	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon 

les articles 80 à 83
	› Activité professionnelle à domicile de type 2, selon 

les articles 84 à 87



TITRE 5  | CLASSIFICATION DES USAGES ET ZONES 

ARRÊTÉ DE ZONAGE DE LA VILLE DE CARAQUET  |  111

IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL SECONDAIRE ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) 1 voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE 
(min)  A

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou accès 
privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

MARGE ARRIÈRE (min) B 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 6 m - -

HAUTEUR (max) E 3 étages 2 étages Aucune limite

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) 
(max)

40 % 35 % Aucune limite

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT

Usages habitation (min) :
- Unifamiliale : 45 m2

- Bifamiliale : 56 m2 

- Multifamiliale : 
• 33 m2/log. (studio)
• 45 m2/log. (autres)

Autres usages : 45 m2**

Aucune limite Aucune limite

SCHÉMA D’IMPLANTATION

TABLEAU DES DISPOSITIONS

B

CC

A
C

C

A

B

D

E

B

CC

A
C

C

A

B

D

E

** sauf pour les usages marché, poste d’essence, poste de carburant en vrac, remorquage de véhicules, parc de stationnement, dépôt, 
transformation de matières de carrière, usine de fabrication d’asphalte, de béton ou de ciment, garage ou dépôt pour service public, 
installation d’eau et d’égout, et d'installation d’énergie, où il n’y a pas de minimum.
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SECTION 16 
ZONE MIXTE RURALE (MR)

MISE EN CONTEXTE 

Zone caractérisée par une variété d’activités 
économiques locales où la croissance et le 
développement sont souhaités. Diverses formes 
d’habitation sont encouragées, même sous une forme 
plus dense. Ce sont des secteurs bâtis existants et 
accessibles à renforcer. Cette zone est davantage rurale. 

USAGES AUTORISÉS

286.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Logement, selon l’article 
49

	› Minimaison , selon les 
articles 50 à 52

	› Habitation unifamiliale
	› Habitation bifamiliale
	› Habitation multifamiliale 

(3 à 4 logements)
	› Habitation multifamiliale 

(5 logements et plus)
	› Maison de chambres
	› Foyer de groupe (4 lits 

max) 
	› Habitation collective (10 

lits max) 
	› Habitation collective (11 

lits et plus)
	› Commerce de proximité
	› Commerce alimentaire
	› Commerce spécialisé
	› Marché
	› Commerce générateur 

d’entreposage
	› Vente de petits moteurs 

neufs

	› Vente de véhicules et 
d’équipements usagés 
(petits)

	› Vente de véhicules et 
d’équipements usagés 
(moyens)

	› Réparation de véhicules et 
d’équipements (petits)

	› Réparation de véhicules et 
d’équipements (moyens)

	› Vente de pièces et 
d'accessoires

	› Station-service
	› Poste d’essence
	› Lave-auto
	› Remorquage de véhicules
	› Parc de stationnement
	› Service spécialisé
	› Service administratif
	› Service personnel et de 

santé
	› Service de soins pour 

animaux
	› Traiteur
	› Restaurant comptoir

	› Restaurant
	› Commerce de 

divertissements
	› Motel
	› Auberge
	› Complexe d’hébergement
	› Location de véhicules
	› Entrepôt
	› Entreposage
	› Service de travaux de 

finition de construction
	› Service de construction 

(entrepreneur général et 
spécialisé), selon l’article 
56

	› Industrie artisanale
	› Garderie
	› Centre de jour
	› Service de formation
	› Service éducatif de 

proximité
	› Service social et de santé 

de proximité

	› Service religieux
	› Service de sécurité et 

d’urgence
	› Garage ou dépôt pour 

service public, selon l’article 
55

	› Centre de remboursement 
de contenants consignés

	› Centre communautaire
	› Centre d’interprétation et de 

renseignements
	› Installation culturelle
	› Véhicule récréatif, selon 

l’article 79
	› Parc et sentier 

multifonctionnel
	› Halte routière
	› Récréation extérieure 

modérée
	› Agriculture, selon l’article 

62
	› Jardin communautaire
	› Centre de jardinage

(1) USAGES PRINCIPAUX (SUITE)

(2) USAGES SECONDAIRES 
	› Location de chambres/

maison de pension, selon 
l’article 72

	› Logement accessoire, 
selon l’article 73

	› Pavillon-jardin, selon 
l’article 74

	› Jardin communautaire, 
selon l’article 75

	› Gîte touristique, selon 
l’article 76

	› Poulailler, selon l’article 77

	› Rucher, selon l’article 78

	› Véhicule récréatif, selon 
l’article 79

	› Activité professionnelle à 
domicile de type 1, selon 
les articles 80 à 83

	› Activité professionnelle à 
domicile de type 2, selon 
les articles 84 à 87

** sauf pour les usages marché, poste d’essence, poste 
de carburant en vrac, remorquage de véhicules, parc de 
stationnement, dépôt, transformation de matières de carrière, 
usine de fabrication d’asphalte, de béton ou de ciment, garage 
ou dépôt pour service public, installation d’eau et d’égout, et 
installation d’énergie où il n’y a pas de minimum.
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL SECONDAIRE ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) 1 Voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE 
(min) A

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou accès 
privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

MARGE ARRIÈRE (min) B 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 6 m - -

HAUTEUR (max) E 3 étages 2 étages Aucune limite

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) 
(max)

40 % 35 % Aucune limite

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT

Usages habitation (min) :
- Unifamiliale : 45 m2

- Bifamiliale : 56 m2 

- Multifamiliale : 
• 33 m2/log. (studio)
• 45 m2/log. (autres)

Autres usages : 45 m2 ** 

Aucune limite Aucune limite

SCHÉMA D’IMPLANTATION

TABLEAU DES DISPOSITIONS

A

B

CC

A

B

CC

A

B

C

C

A

B

C

C

DD

E

E

A

B

CC

A

B

CC

A

B

C

C

A

B

C

C

DD

E

E
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SECTION 17 
ZONE RURALE (RU)

MISE EN CONTEXTE

Zone caractérisée par la cohabitation d’une grande 
variété d’activités allant de l’habitation à l’exploitation des 
ressources, en passant par des activités commerciales 
et industrielles. Cette zone est un secteur stable qui 
évoluera petit à petit en préservant ses caractéristiques 
rurales à l’extérieur des secteurs de développement. 

USAGES AUTORISÉS

287.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Logement, selon l’article 
49

	› Minimaison, selon les 
articles 50 à 52

	› Habitation unifamiliale

	› Habitation bifamiliale

	› Habitation multifamiliale 
(3 à 4 logements)

	› Foyer de groupe (4 lits 
max)

	› Commerce de proximité

	› Commerce alimentaire

	› Marché

	› Vente de petits moteurs 
neufs

	› Vente de véhicules et 
d’équipements usagés 
(petits)

	› Réparation de véhicules et 
d’équipements (petits)

	› Station-service

	› Poste d’essence

	› Lave-auto

	› Remorquage de véhicules

	› Parc de stationnement

	› Chenil et pension, selon 
l’article 53

	› Refuge pour animaux, 
selon l’article 54

	› Traiteur

	› Restaurant comptoir

	› Restaurant

	› Auberge

	› Complexe d’hébergement

	› Entrepôt

	› Dépôt, selon l’article 55

	› Service de travaux de 
finition de construction

	› Service de construction 
(entrepreneur général et 
spécialisé), selon l’article 
56

	› Industrie artisanale

	› Service religieux

	› Service de sécurité et 
d’urgence

	› Garage ou dépôt pour 
service public, selon 
l’article 55

	› Centre de remboursement 
de contenants consignés

	› Installation de 
compostage

	› Centre communautaire

	› Centre d’interprétation et 
de renseignements

	› Parc et sentier 
multifonctionnel

	› Récréation extérieure 
modérée

	› Relais

	› Camp (hébergement de 
nuit), selon l’article 61

	› Agriculture, selon l’article 
62

	› Exploitation forestière, 
selon les articles 63 à 65

	› Véhicule récréatif, selon 
l’article 74

	› Camping

	› Centre de plein air

	› Jardin communautaire

	› Centre de jardinage

(1) USAGES PRINCIPAUX

(2) USAGES SECONDAIRES 
	› Campement d’ouvriers, selon l’article 71

	› Location de chambres/maison de pension, selon l’article 
72

	› Logement accessoire, selon l’article 73

	› Pavillon-jardin, selon l’article 74

	› Gîte touristique, selon l’article 76

	› Poulailler, selon l’article 77

	› Rucher, selon l’article 78

	› Véhicule récréatif, selon l’article 79

	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon les 
articles 80 à 83

	› Activité professionnelle à domicile de type 2, selon les 
articles 84 à 87
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SCHÉMA D’IMPLANTATION

A

B

CC

A

B

C

C

D

E

A

B

CC

A

B

C

C

D

E

IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL SECONDAIRE ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) 1 Voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE 
(min) A

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou accès 
privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

MARGE ARRIÈRE (min) B 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 6 m - -

HAUTEUR (max) E Aucune limite Aucune limite Aucune limite

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) 
(max)

40 % 35 % Aucune limite

AIRE  DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT

Usages habitation (min) :
- Unifamiliale : 45 m2

- Bifamiliale : 56 m2 

- Multifamiliale : 
• 33 m2/log. (studio)
• 45 m2/log. (autres)

Autres usages : 45 m2**

Aucune limite Aucune limite

TABLEAU DES DISPOSITIONS

** sauf pour les usages marché, poste d’essence, poste de carburant en vrac, remorquage de véhicules, parc de stationnement, dépôt, 
transformation de matières de carrière, usine de fabrication d’asphalte, de béton ou de ciment, garage ou dépôt pour service public, 
installation d’eau et d’égout, et d'installation d’énergie, où il n’y a pas de minimum.
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SECTION 18 
ZONE AGRICOLE (AG)

MISE EN CONTEXTE

Zone caractérisée par la présence d’exploitations 
agricoles. Les lots faisant partie de cette zone ont été 
sélectionnés à l’aide d’une étude sur la qualité des sols 
de la péninsule acadienne et l’historique des cultures. 
Cette zone favorise l’agriculture et protège les sols 
contre le développement résidentiel et commercial.

USAGES AUTORISÉS

288.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes : 

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Agriculture, selon l’article 62

	› Industrie artisanale

	› Habitation unifamiliale, selon l’article 70 

	› Campement d’ouvriers, selon l’article 71 

	› Location de chambres/maison de pension, selon l’article 
72

	› Logement accessoire, selon l’article 73

	› Rucher, selon l’article 78

	› Exploitation forestière, selon les articles 63 à 65

	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon les 
articles 80 à 83

	› Activité professionnelle à domicile de type 2, selon les 
articles 84 à 87

(2) USAGES SECONDAIRES 
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL SECONDAIRE ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (selon article 113) 1 voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE 
(min) A

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou accès 
privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

MARGE ARRIÈRE (min) B 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) C 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D Aucune limite Aucune limite Aucune limite

HAUTEUR (max) E Aucune limite Aucune limite Aucune limite

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) 
(max) 

40 % 35 % 5 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT 45 m2 (min) Aucune limite Aucune limite

TABLEAU DES DISPOSITIONS

A

B

CC

A

B

C

C

D

E

A

B

CC

A

B

C

C

D

E
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SECTION 18 
ZONE AGRICOLE 
MARAICHÈRE (AGM)

MISE EN CONTEXTE

Zone caractérisée par la présence d’exploitations 
agricoles maraîchères sans élevage. Les lots faisant 
partie de cette zone ont été sélectionnés à l’aide d’une 
étude sur la qualité des sols de la péninsule acadienne et 
l’historique des cultures. Cette zone favorise l’agriculture 
maraîchère et protège les sols contre le développement 
résidentiel et commercial.

USAGES AUTORISÉS

289.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes : 

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Agriculture maraîchère

	› Agriculture existante, selon l'article 62

	› Industrie artisanale

	› Habitation unifamiliale, selon l’article 70 

	› Campement d’ouvriers, selon l’article 71 

	› Location de chambres/maison de pension, selon l’article 
72

	› Logement accessoire, selon l’article 73

	› Rucher, selon l’article 78

	› Exploitation forestière, selon les articles 63 à 65

	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon les 
articles 80 à 83

	› Activité professionnelle à domicile de type 2, selon les 
articles 84 à 87

(2) USAGES SECONDAIRES 
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL SECONDAIRE ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (selon article 113) 1 voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE 
(min) A

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou accès 
privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

15 m (si route de grande 
communication ou route 

collectrice)

7,5 m (si rue, chemin ou 
accès privé)

MARGE ARRIÈRE (min) B 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE (min) 

C

3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D Aucune limite Aucune limite Aucune limite

HAUTEUR (max) E Aucune limite Aucune limite Aucune limite

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) 
(max) 

40 % 35 % 5 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT 45 m2 (min) Aucune limite Aucune limite

TABLEAU DES DISPOSITIONS

A

B

CC

A

B

C

C

D

E

A

B

CC

A

B

C

C

D

E
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SECTION 19 
ZONE NATURELLE ET 
RÉCRÉATIVE (NR)

MISE EN CONTEXTE

Zone caractérisée par des activités récréatives de 
loisirs, et des activités d’exploitation des ressources 
généralement situées sur de grands lots. Les 
aménagements résidentiels y sont limités à un 
complément afin de garantir une cohabitation avec les 
activités principales de la zone. 

USAGES AUTORISÉS

290.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes : 

(1) USAGES PRINCIPAUX

	› Habitation unifamiliale

	› Chenil et pension, selon l’article 53

	› Refuge pour animaux, selon l’article 54

	› Complexe d’hébergement

	› Entrepôt

	› Centre communautaire

	› Centre d’interprétation et de renseignements

	› Parc et sentier multifonctionnel

	› Récréation extérieure modérée

	› Relais

	› Camp (hébergement de nuit), selon l’article 61

	› Camping

	› Centre de plein air

	› Jardin communautaire

	› Agriculture urbaine

	› Agriculture, selon l’article 62

	› Exploitation forestière, selon les articles 63 à 65

	› Habitation unifamiliale, selon l’article 70 

	› Campement d’ouvriers, selon l’article 71

	› Location de chambres/maison de pension, selon l’article 
72

	› Logement accessoire, selon l’article 73

	› Jardin communautaire, selon l’article 75

	› Agriculture urbaine, selon l’article 75

	› Gîte touristique, selon l’article 76

	› Rucher, selon l’article 78

	› Véhicule récréatif, selon l’article 79

	› Activité professionnelle à domicile de type 1, selon les 
articles 80 à 83

(2) USAGES SECONDAIRES 
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IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT OU D'UNE CONSTRUCTION

PRINCIPAL SECONDAIRE ACCESSOIRE

NOMBRE DE BÂTIMENTS 1 (voir article 113) 1 Voir CES

MARGE AVANT ET LATÉRALE CÔTÉ RUE (min) A 7,5 m 7.5 m

MARGE ARRIÈRE (min) B 6 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LATÉRALE  (min) C 3 m 3 m
1,5 m ou 

1,2 m (sans ouverture)

MARGE LOT ENCLAVÉ 3 m 3 m 1,5 m

LARGEUR D’UN BÂTIMENT (min) D 7,3 m si usage habitation - -

HAUTEUR (max) E 9 m 2 étages Bâtiment principal

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) (max) 40 % 35 % 5 %

AIRE DE PLANCHER D’UN BÂTIMENT (min) 45 m2 (min) - 150 m2 (max)

TABLEAU DES DISPOSITIONS

A

B

CC

D

A
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C

C
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C
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SECTION 20
ZONE DE PROTECTION (P)

MISE EN CONTEXTE

Zone visant la protection d’un environnement naturel 
formé d’îles non habitées. La priorité est axée sur la 
protection de ces milieux fragiles importants dans un 
contexte d’adaptation aux changements climatiques. 

USAGES AUTORISÉS

291.	L’usage suivant peut faire l’objet d’une entente de 
développement approuvée par le Conseil en vertu de 
l’article 59 ou 131 de la Loi :

	› Protection de l’environnement

SECTION 23 
ZONE DE SUPERPOSITION 
RETRAIT CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES (RCC)

MISE EN CONTEXTE

Zone visant à minimiser les risques d’érosion et à 
protéger les sites et les terres humides dans un contexte 
de changements climatiques. Cette zone est délimitée 
par la ligne illustrant la position projetée du trait de côte 
en 2100, les terres humides et les flèches littorales.

USAGES AUTORISÉS

292.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

1.	 Usages autorisés sur l’ensemble du territoire, tels 
qu'indiqués aux articles 39 et 40, aux conditions 
additionnelles de l’article 265.
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SECTION 24
ZONE DE SUPERPOSITION 
ADAPTATION 
CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES (ACC)

MISE EN CONTEXTE

Zone visant à minimiser les risques d’inondation dans un 
contexte de changements climatiques. Cette zone est 
délimitée par les secteurs qui seraient inondés par une 
tempête de période de retour de 100 ans avec l’élévation 
du niveau de la mer prévu pour 2100. 

USAGES AUTORISÉS

293.	Les terrains, bâtiments ou constructions peuvent 
être affectés aux fins suivantes :

(1) USAGES PRINCIPAUX :

Les usages permis dans la zone sous-jacente

(2) USAGES SECONDAIRES :

Les usages permis dans la zone sous-jacente

(3) USAGES AUTORISÉS SUR L’ENSEMBLE DU 
TERRITOIRE 

Selon les articles 39 et 40

USAGES PROHIBÉS :

	› Garderie
	› Centre de jour
	› Service éducatif de proximité
	› Service éducatif régional
	› Service administratif public
	› Service social et de santé régionale
	› Service correctionnel
	› Service de sécurité et d’urgence
	› Garage ou dépôt pour service public

EXIGENCES PARTICULIÈRES

Les usages, aménagements, bâtiments et constructions 
dans la zone ACC sont soumis aux conditions de l’article 
266.
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SECTION 21 
ZONE AMÉNAGEMENT 
INTÉGRÉ (AI)

MISE EN CONTEXTE

Zone visant à mettre en œuvre un projet pour 
permettre une combinaison de plusieurs usages des 
terrains, bâtiments et constructions, avec des normes 
spécifiques sur un ou plusieurs lots contigus. Le Conseil 
peut approuver ce type de projet en vertu de la Loi, par 
résolution ou entente. Il peut aussi fixer des délais de 
réalisation. Cette zone convient à l’ensemble du territoire.

CONDITIONS

294.	Dans une zone d’aménagement intégré, tous les 
terrains doivent être utilisés et tous les bâtiments ou 
constructions doivent être placés, édifiés, modifiés ou 
utilisés uniquement en conformité avec la proposition 
spécifique exposée dans une résolution adoptée ou un 
accord conclu en vertu de la Loi.

295.	En considérant leur identification et localisation sur 
la carte de zonage et nonobstant celles des arrêtés de 
zonage no 9106 et no 211, les aménagements intégrés 
reportés et listés à l’Annexe C demeurent sous le régime 
des arrêtés précédents, tant au niveau des dispositions 
auxquelles ils réfèrent qu’aux différents termes utilisés. 

296.	Les usages autorisés sur l’ensemble du territoire,  
tels qu'indiqués aux articles 39 et 40, sont permis dans 
chacun des aménagements intégrés, en plus des usages 
spécifiques à chacun d’eux.

SECTION 22 
ZONE PROPOSITION 
PARTICULIÈRE (PP)

MISE EN CONTEXTE

Zone visant à mettre en œuvre un projet pour permettre 
un usage avec des normes spécifiques sur un ou 
plusieurs lots contigus. Le Conseil peut approuver 
ce type de projet en vertu de la Loi, par résolution ou 
entente. Il peut aussi fixer des délais de réalisation. Cette 
zone convient à l’ensemble du territoire.

CONDITIONS

297.	Dans une zone incluant une proposition particulière, 
tous les terrains doivent être utilisés et tous les bâtiments 
ou constructions doivent être placés, édifiés, modifiés ou 
utilisés uniquement en conformité avec la proposition 
spécifique exposée dans une résolution adoptée ou un 
accord conclu en vertu de la Loi.

298.	En considérant leur identification et localisation sur 
la carte de zonage et nonobstant celles des arrêtés de 
zonage no 9106 et no 211, les propositions particulières 
reportées et listées à l’Annexe D demeurent sous le 
régime des arrêtés précédents, tant au niveau des 
dispositions auxquelles ils réfèrent qu’aux différents 
termes utilisés.
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ANNEXE A : CARTE DE ZONAGE                     Format original A0 (84,1 x 118,9 cm)
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ANNEXE B : EXEMPTIONS
Les usages qui suivent étaient en activité avant l’entrée en vigueur du présent arrêté de zonage. Ils sont autorisés par 
exceptions et sont exercés sur les lots indiqués et listés par zone.

Les dispositions applicables aux usages ont également cours aux usages correspondants listés à l’Annexe B.

Zone Localisation NID Usage existant

RU Chemin de la Tourbière
20343869      20338612

20251526   
Tourbière

RU Baie Saint-Simon Ouest 20064937 Tourbière

RU Baie Saint-Simon Ouest

20497673      20460234

20460242      20460259

20460267      20460275

20460283      20833679

Tourbière

RU Baie Saint-Simon Ouest 20863189 Tourbière

RU Baie Saint-Simon Ouest
20497913      20497830

20914271
Tourbière

RU Haché Road 20737276 Tourbière

RR 1750, Route 335 20476867 Maison de chambres

MR 12271, Route 11 20712378 Usine - embouteillage

MR 12193, Route 11 20746855 Entreprise de camionnage

RR 1529, Route 335 20341483 Station-service

RU 115, chemin Godin Blanchard 20551958 Entreprise de camionnage

RU 785, chemin Blanchard 20821690 Agriculture intensive

ML 5, rue Frigault 20466447 Entrepôt

MV 8120, rue Saint-Paul 20835567 Entrepôt

ML 643, boul. St-Pierre Ouest 20927711 Habitation multifamiliale

ML 612, boul. St-Pierre Ouest 20823019 Habitation collective (11 lits et plus)

ML 262, boul. St-Pierre Est 20385175 Services de construction

VI-R 25 G, chemin du Vent 20392742 Garderie

CV 110, boul. St-Pierre Ouest 20774428 Service de travaux de finition de construction
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Zone Localisation NID Usage existant
RU voie Anselme 20694949      20836144 Carrière

RU riviere Mcintosh 20381026      20729612 Carrière

boul. St-Pierre Ouest 20568051 Carrière

RU
rue Bicentenaire

20531372       20531612 Carrière

RU Route 11 / voie Lambert 20840187 Carrière

RU 183, rue du Portage et rue des Robins 

20847372      20804878

20804886      20381737

20381331

Carrière

RU boul. St-Pierre E.
20640744      20715553

20500880
Carrière

RU rue Louis de Lanteigne
20714804      20383022

20501532      20501540
Carrière

RU boul. St-Pierre E. 20586723      20586731 Carrière

RU boul. St-Pierre E.

20738225      20384160

20389607      20505111

20653770      20845681

20871364

Carrière

RU rue Morais

20354692      20356259

20360624      20480372

20678256      20777702

20827259      20360962

20360988      20497715

20497731      20497723

Carrière

RU ch. Haut St-Simon et Route 345 
Évangeline

20341764       20481339

20481354      20578712
Carrière

RU 12072, Route 11 20456513      20918116 Carrière

ANNEXE C : CARRIÈRES
Les usages de carrières qui suivent étaient en activité avant l’entrée en vigueur du présent arrêté de zonage. Ils sont 
autorisés sous réserve du respect des normes prescrites par l’arrêté municipal concernant la sécurité et l’entretien et 
des gravières et sont exercés uniquement sur les lots indiqués et listés par zone.  

Les dispositions applicables aux usages ont également cours aux usages correspondants listés à l’Annexe C.
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RU Route 11

20719969      20824280

20829412      20866018

20871224      20871232

20337820      20766457

20344636

Carrière

RU 599, ch. Godin-Blanchard Sud 20342390      20780771 Carrière

RU ch. Haché/Landry Office 20874335 Carrière

RU ch. Godin/Landry Office 20456505 Carrière

I Route 11/Pokemouche 2046505      20465050 Carrière

RU Haut Pokemouche 20906046 Carrière

RU 11540, Route 11 20476354 Carrière

RU 1795, ch. Cowans Creek 20459301 Carrière

RU ch. Cowans Creek 20054318 Carrière

RU ch. Cowans Creek
20055562      20478608

20199493
Carrière

RU 849, ch. Cowans Creek 20056024 Carrière

RU Cowans Creek/Pokemouche

20803938      20805412

20803938      20805412

20803938      20805412

Carrière
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ANNEXE D : ANNEXE RELATIVE AUX ZONES 
D’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ (AI)
N.B. : Les aménagements intégrés reportés qui suivent proviennent du régime de la réglementation précédente et 
s'appliquent à l'arrêté de zonage no 2025-06, aux conditions des articles 294, 295 et 296.

Zone Localisation NID Arrêté d’adoption

AI-1 586, boul. St-Pierre O. 20378063 211 (reporté, Caraquet AI-1)

AI-2 5, rue de la Forge 20393781 211 (reporté, Caraquet AI-2)

AI-3 284, boul. St-Pierre O.

20251278

20390399

20390381

20811097

211 (reporté, Caraquet AI-4)

AI-4 22, alleée des Chenard 20801833 211 (reporté, Caraquet AI-5)

AI-5 86, rue du Portage
20837852

20531745
211 (reporté, Caraquet AI-6)

AI-6 29, avenue du Carrefour 20777959 211 (ajusté, Caraquet AI-8)

AI-7 683, boul. St-Pierre O. 20378352 338 (reporté, Caraquet AI-9)

AI-8 253, boul. St-Pierre O. 20385258 268 (ajusté, Caraquet AI-14)

AI-9 427, boul. St-Pierre O. 20844486 280 (reporté, Caraquet AI-16)

AI-10 10, boul. St-Pierre E. 20849741 284 (reporté, Caraquet AI-17)

AI-11 193, boul. St Pierre O 20380622 343 (reporté, Caraquet AI-20)

AI-12 rue Duguay
20915856

20915864
377 (reporté, Caraquet AI-21)
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AI-6

1.	 Les terrains, les bâtiments ou constructions ne 
peuvent être affectés qu’aux fins :

1.	 d’un ou de plusieurs des bâtiments principaux 
suivants :

a.	 usages mentionnés dans la zone INS 
(institutionnelle);

b.	 Hôtel, Motel ou Auberge;
c.	 Commerce de divertissements.

2.	 Nonobstant les articles 262 et 263, l’aménagement 
ou la construction de tout bâtiment à au moins 6 
mètres d’un plan d’eau ne donnant pas directement 
sur la baie de Caraquet sera permis;

3.	 D’un ou des bâtiments, d’une ou des constructions 
ou d’un ou des usages accessoires à l’usage 
principal ou aux usages principaux des terrains, 
des bâtiments ou des constructions, si le présent 
article permet cet usage principal.

2.	 Nonobstant toutes autres dispositions contraires, 
toutes autres normes d’implantation devront être 
conformes aux dispositions établies pour la zone INS.

3.	 Conformément au Sous-bail liant Le Comité du Port 
de Caraquet, la Ville de Caraquet et le Centre Culturel 
de Caraquet, tout nouvel aménagement devra obtenir 
au préalable le consentement écrit de l'Administration 
portuaire et de Pêches et Océans Canada.

AI-8

1.	 En changeant la zone institutionnelle (INS) des 
terrains situés au 253, boul. Saint-Pierre Ouest et 
identifiés par les numéros (NID) 20598991 et 20385258 
de façon à créer :

1.	 la zone d’aménagement intégré numéro 8 (AI-8) 
sur la majeure partie du terrain identifié par le NID 
20385258 dans le but de permettre l’exploitation 
de 3 édifices à logements indépendant, sur un seul 
terrain.
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ANNEXE E : ANNEXE RELATIVE AUX PROPOSITIONS 
PARTICULIÈRES (PP)
N.B. : Les propositions particulières reportées qui suivent proviennent du régime de la réglementation précédente et 
s'appliquent à l'arrêté de zonage no 2025-06, aux conditions des articles 297 et 298.

Zone NID Localisation arrêté d’adoption

PP-1

00000003

20918793

20886735

20484036

20484119

20385654

20531067

20834743

Route 11 335 et 385 (reporté, PP-1)

PP-2 20530929 4, rue de la Source 328 (reporté, Caraquet PP-4)

PP-3 20885349 44, boul. St-Pierre O. 327 (reporté, Caraquet PP-5)

PP-4 20531612 
20531372 rue Bicentenaire 345 (reporté, Caraquet PP-7)

PP-5 20878336 rue du Voilier 346 (reporté, Caraquet PP-8)

PP-6 20380911 154, boul. St-Pierre O. 351 (reporté, Caraquet PP-9)

PP-7 20820528 241, boul. St-Pierre E. 380 (reporté, Caraquet PP-14)

PP-8 20353280 3225, rue Morais 107-16 (reporté, Bas-Caraquet PP-1)

PP-9 20855201 7695, rue du Havre à confirmer (reporté, Bas-Caraquet PP-2)

PP-10 voir description Secteur du parc de minimaison - 1ère, 
2e et 3e avenue du parc
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PP-10

1.	 Cette proposition particulière s'applique aux 
propriétés ayant les numéros d’identification (NID)
suivant : 20493102, 20549960, 20549986, 20550000, 
20550026, 20550042, 20550067, 20550083, 20550109, 
20550125, 20550224, 20550240, 20550265, 20550281, 
20550307, 20550323, 20550349, 20592507, 20592515, 
20592523, 20592531, 20592549, 20592556, 20592564, 
20592572, 20592580, 20592598, 20592606, 20592614, 
20592622, 20693438, 20693446, 20693453, 20693461, 
20693479, 20693487, 20693495, 20693503, 20693511, 
20693529, 20693537, 20693545, 20693628, 20693685, 
20720694, 20720710, 20720728, 20720736, 20720744, 
20720751, 20720769, 20720777, 20720785, 20902524, 
20902532, 20902540 et 20902557.

2.	 Les terrains, les bâtiments ou constructions ne 
peuvent être affectés qu'aux usages principaux et 
secondaires identifiés à l'article 276 de l'arrêté de zonage 
no 2025-06.

3.	 Permettre plus d'un bâtiment principal par lot.

4.	 Tout bâtiment principal ou tout aggrandissement 
d'un bâtiment principal existant doit respecter une 
distance d'au moins :

1.	 7,5 m de tout autre bâtiment principal;
2.	 6 m de l'emprise de toute voie publique.

5.	 Aucun coefficient d'emprise au sol ne s'applique.

6.	 Aucun bâtiment accessoire, ni aucune construction 
accessoire :

1.	 ne peut avoir un aire de plancher supérieure à 67 
m²;

2.	 ne peut être situé à moins de 0,5 m de tout bâtiment 
principal;

3.	 ne peut être implanté à moins de 1 m de la zone.

7.	  Nonobstant toutes autres dispositions contraires, 
toutes autres normes d’implantation devront être 
conformes aux dispositions établies pour la zone RM.


